
AVRIL 2023  I  07

SANTÉ 
Agipi Santé

EXEMPLES  
DE REMBOURSEMENTS

Vos frais de santé sont susceptibles de constituer une source de dépense 
importante pour vous ?  

AGIPI vous offre une couverture à la mesure de vos besoins.

Exemples de remboursements en formule Privilège, à partir de la 3e année d’adhésion  
grâce à l’avantage fidélité AGIPI

1 - OPTAM : option pratique tarifaire maîtrisée ayant pour objectif principal de limiter les dépassements d’honoraires.
2 - Exemple donné pour un équipement sans prix limite de vente (en panier libre).

Remboursement Assurance Maladie

Remboursement AGIPI applicable à partir de la 3e année d’adhésion

Reste à charge

CONSULTATION 
SPÉCIALISTE
non OPTAM1

COÛT :
80 €

Remboursement  
Assurance Maladie

32,41 €

Remboursement AGIPI
46,59 €

Reste à charge
1,00 €

OPTIQUE 
LUNETTES2

verres complexes

COÛT :
500 €

Remboursement 
 Assurance Maladie

0,09 €

Remboursement AGIPI
499,91 €

Reste à charge
0,00 €

IMPLANT  
DENTAIRE

COÛT :
1 000 €

Remboursement 
 Assurance Maladie

0,00 €

Remboursement AGIPI
1 000,00 €

Reste à charge
0,00 €

ORTHODONTIE
prise en charge  

par l’Assurance maladie

COÛT :
800 €

Remboursement 
 Assurance Maladie

193,50 €

Remboursement AGIPI
606,50 €

Reste à charge
0,00 €


